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37me Année. 10 juin 1011. N° 11.

; I Bulletin technique | de la [Suisse romande I
ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES — PARAISSANT DEUX FOIS PAR MOIS

Rédaction : Lausanne, 2, rue du Valentin : D' H. DEMIERRE, ingénieur.

SOMMAIRE : Concours pour l'élaboration des plans de reconstructffla du Bâtiment électoral, à Genève. — II™" Congrès international du

froid, à Vienne, 1910. —• Tunnel du Mont d'Or. - Société suisse des ingénieurs et architectes : Normes relatives à l'exécution des

travaux de construction. — Association internationale pour l'essai des matériaux.

Concours

pour l'élaboration des plans de reconstruction
du Bâtiment électoral, à Genève.

Rapport du jury.
Le jury chargé de l'examen des projets présentés au

concours pour l'élaboration des plans de reconstruction du

Bâtiment électoral, composé de MM. les conseillers d'Etat
V. Charbonnet et J. Perréard, ainsi que de MM. les architectes

Jost, de Lausanne, Prince, de Neuchâtet, et Bovy, de

Genève, s'est réuni les 5 et 6 avril 1911, à 9 heures, dans la

grande salle du Bâtiment électoral, où sont exposés les

projets.

M. V. Charbonnet a été désigné comme président,
M. Bovy comme rapporteur.

Le jury a constaté la présence de 32 projets remis au

Département des Travaux publics dans les délais fixés par le

programme et portant chacun un numéro d'ordre d'arrivée

et une devise ci-après :

1. La Clémence ; 2. Simple esquisse ; 3. Genevensis ; 4. Lux;
5. Clarté; 6. MDCCCXIV; 7. Tourelle; 8. Luceat; 9. Boni-

vard ; 10. In Sole maculae; 11. Forum; 12. Citoyen; 13.

Suffragette; 14. Sans illusion; 15. Temple d'Héraclée; 16. Em-

pro; 17. Malgré tout; 18. Patrie; 19. Tour de Genève; 20.

Fourmilière; 21. 1814; 22. Tous aux urnes; 23. Notre centenaire;

24. Sic transit; 25. Alkestis; 26. Neptune; 27. Utile

Dulci; 28. Logique; 29. Portique; 30. Oh; 31. Ohé; 32.

Estampille.

Après une première inspection des projets, le jury a

reconnu qu'un effort a été fait par la plupart des concurrents,
mais il estime qu'en général MM. les architectes ont conçu
des intérieurs trop luxueux, et des façades qui pourraient
être appropriées à tous autres édifices. Le caractère à donner

à cette salle populaire n'a donc pas été compris. Les façades
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Perspective.

2* prix ex »quo : projet « Malgré tout », de M. Marc Camoletti, architecte, à Genève.
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